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Edito du Maire 
Chères gurgyçoises, 
chers gurgyçois, 
C'est avec une 
profonde gratitude et 
un sens renouvelé de 
responsabilité que je 
m'adresse à vous 
aujourd'hui, en tant 
que votre nouveau 

maire, élu à la large majorité par les membres 
du conseil municipal, le mardi 27 février 2024. 
Âgé de 42 ans, je suis chef d’entreprise depuis 
18 ans, élu depuis 16 ans dans notre belle 
commune et adjoint aux travaux depuis 4 ans. 
Aujourd’hui, il est temps de donner une 
nouvelle dynamique à la mise en œuvre des 
projets qui vont contribuer à améliorer notre 
cadre de vie et à renforcer notre cohésion 
communautaire. 
Je souhaite, au nom de toute l’équipe, 
partager avec vous les orientations futures de 
notre action municipale. 
Notre équipe se mobilise autour de projets 
essentiels pour notre avenir : de l'amélioration 
de notre micro-crèche pour la maintenir 
ouverte, à la réhabilitation énergétique de 
bâtiments communaux, en passant par le 
développement durable et la valorisation de 
notre patrimoine culturel et naturel. 
Le bar des Trois Cailloux, le Restaurant de la 
Rivière et la Maison de la Jeunesse doivent en 
bénéficier. Ce sont des lieux incontournables 
du bien vivre à Gurgy. 
 

 

 

 

Dans un esprit de proximité et de dialogue 
constant, je vous informe que des 
permanences sont mises en place tous les 
samedis de 9h à 12h en mairie (de préférence 
sur RDV). Ce sera pour moi, ainsi que pour 
chaque élu à son tour, une occasion précieuse 
de vous recevoir, d'échanger directement sur 
vos préoccupations, vos idées et vos projets 
pour notre commune.  

Le Maire, Cyril Chauvot 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Municipalité 

N°125 
MAI  
JUIN 

JUILLET 
2024 

SOMMAIRE 

Municipalité…………….…..………….…..…1-9 
Associations et manifestations.….10-12 



2 

 
 
 
 
Rappel du rôle du maire 
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Rappel des horaires pour les travaux de bricolage et jardinage 
 

Avec le retour des beaux jours, nous voulons profiter de nos extérieurs, jardiner, bricoler…  
mais pour bien vivre ensemble, il est important de respecter la tranquillité de tous. 

Les travaux de bricolage et de jardinage sont réglementés par l’arrêté préfectoral 
n°DDASS/SE/2006/478 du 21 décembre 2006.  
Ces activités doivent être pratiquées : 

• du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 
• le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h 
• le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h et de 16h à 18h 

Pour rappel, le brûlage des déchets verts dans son jardin est interdit. 
 

Taille des haies et élagage des  
arbres 
 

Merci de veiller à ce que vos propres 

plantations n’empiètent pas sur le domaine 

public : vos arbres ou vos haies ne doivent 

pas empêcher de marcher sur le trottoir ou 

constituer un danger pour le trafic routier.  
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Dépenses de fonctionnement 1 888 749,48 € 

Charges à caractère général 649 322,00 € 

Charges de personnel et frais 
assimilés 833 291,00 € 

Atténuations de produits 17 000,00 € 

Autres charges de gestion 
courante 145 169,58 € 

Charges financières 11 400,00 € 

Virement à la section 
d'investissement 203 566,90 € 

Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 29 000,00 € 

 
 

Dépenses d’investissement 795 108,95 € 

Bâtiments divers 90 200,00 € 

Enseignement 2 000,00 € 

Aménagement escale fluviale et 
abords 10 260,00 € 

Restructuration du groupe scolaire 50 000,00 € 

VRD, espaces verts 224 058,03 € 

Jeunesse, PRJ 9 000,00 € 

Sports 10 200,00 € 

Bibliothèque, culture 1 000,00 € 

Immobilisations incorporelles 3 500,00 € 

Subventions d'équipement 
versées 2 801,00 € 

Immobilisations corporelles 80 988,92 € 

Op d'ordre de transfert entre 
sections 2 801,00 € 

Opérations patrimoniales 10 000,00 € 

Emprunts et dettes assimilés 298 300,00 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

Recettes d’investissement 749 141,52 € 
Dotations, fonds divers et 
réserves 258 768,00 € 

Subventions d'investissement 
reçues 6 450,00 € 

Excédent d'investissement 
reporté 241 356,62 € 

Virement de la section de 
fonctionnement 203 566,90 € 

Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 29 000,00 € 

Opérations patrimoniales 10 000,00 € 
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Présentation du budget primitif 2024  

Le budget primitif est un document prévisionnel qui fait apparaître toutes les opérations de dépenses et de 

recettes de la commune pour l’année en cours. Le budget s’articule autour de deux sections :  

- la section de fonctionnement (gestion des affaires courantes – par exemple rémunération du personnel)  

- la section d’investissement, qui a vocation à préparer l’avenir. 

Recettes de fonctionnement 1 888 749,48 € 

Atténuations de charges 50 450,00 € 

Produits des services, domaine 
et ventes diverses 182 060,00 € 

Impôts et taxes (sauf 731) 165 000,00 € 

Impositions directes 765 000,00 € 

Dotations, subventions et 
participations 384 804,00 € 

Autres produits de gestion 
courante 86 100,00 € 

Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 2 801,00 € 

Excédent de fonctionnement 
reporté 252 534,48 € 

 

Les taux des 3 taxes directes locales restent inchangés par rapport à 2023 
 

Taxes Taux communaux 2024 

Taxe d’habitation 11,83% 

Taxe sur le foncier bâti 39,91% 

Taxe sur le foncier non bâti 45,73% 

 

Ce budget s’équilibre en dépenses et en recettes 
comme suit : 

• section de fonctionnement : 1 888 749,48 € 

• section d’investissement :        906 531,64 €  
(dont 111 422,69 € de dépenses en reste à réaliser -
RAR- et 157 390,12 € de recettes en RAR) 
TOTAL    2 795 281,12 € 
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 Municipalité 

 

Des routes plus sûres grâce à une intervention rapide 
Face aux intempéries récentes, une campagne de 
rebouchage des nids-de-poule a été menée sur le 
territoire communal.  

Près de 3 tonnes d'enrobé à froid ont été utilisées pour 
réparer les trous et fissures de la chaussée, améliorant 
ainsi la sécurité et le confort de tous les usagers de la 
route. 

 

Des caniveaux remplacés pour limiter les nuisances 
Les intempéries ont également fragilisé plusieurs 

caniveaux de la commune, qui se sont décollés. Pour des 

raisons de sécurité et pour limiter les nuisances sonores, 

ces caniveaux défectueux ont été remplacés en urgence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Élagage et broyage des végétaux :  
une démarche écologique 

Une campagne d'élagage et de broyage des végétaux a 
été réalisée par les agents techniques de la commune.  
Les copeaux de bois récoltés seront utilisés pour le 
paillage des massifs fleuris.  
Le paillage permet d'améliorer la rétention d'eau et le 
drainage du sol, tout en réduisant la croissance des 
mauvaises herbes.  

C'est donc une solution écologique et économique pour 
la commune, qui permet de limiter l'utilisation de 
produits phytosanitaires et de réduire les coûts 
d'entretien. 

La municipalité tient à remercier chaleureusement ses agents pour leur travail et leur implication 
au quotidien pour le bien-être des habitants de Gurgy.  
Leur mobilisation et leur professionnalisme ont permis de mener à bien ces travaux d'entretien 
malgré des conditions météorologiques difficiles. 

 

        Éric Lenoir (Adjoint aux travaux)  

 
 

Campagne de rebouchage des nids-de-poule et travaux d’entretien : 

un succès malgré la météo défavorable 
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C'est avec un immense plaisir que nous 
vous annonçons la réouverture 
prochaine du Restaurant de la Rivière, 
un lieu emblématique de notre commune 
qui s'apprête à renaître sous la houlette 
de nouveaux gérants pleins d'entrain : 
Rachel et Teddy.  
 

Après une recherche minutieuse de 
plusieurs mois, la commune a le plaisir 
d'accueillir ce couple dynamique et 
passionné de gastronomie. Amoureux de 
la cuisine et fervents défenseurs des 
produits du terroir, Rachel et Teddy ont 
à cœur de proposer une cuisine française 
traditionnelle revisitée mettant en 
valeur les produits frais et locaux.  

Persuadés que leur enthousiasme et leur 
savoir-faire sauront conquérir le cœur 
des Gurgycois, nous leur souhaitons, ainsi 
qu'à leurs enfants, la bienvenue la plus 
chaleureuse et un franc succès dans cette 
nouvelle aventure qui s'ouvre à eux. 
 
Le Comité de Pilotage de reprise du 
Restaurant de la Rivière dirigé par Éric Lenoir.  

 

 Municipalité 

  Le Restaurant de la Rivière rouvre ses portes ! 

 

Nouveauté : ostéopathe à Gurgy 
 

Depuis quelques mois, Michel DAL DEGAN, 
ostéopathe D.O, s’est installé sur notre 
commune. 
Retrouvez-le sur la place des commerces,  
5 rue de l’Ile Chamond.  
Séance sur RDV.  
Tél : 06 17 89 38 86  
mail : daldegan.michel@gmail.com 
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Nathalie Bardin, 

1ère adjointe  

 

 

 

 
 

 

Formation aux gestes qui 
sauvent 
 

La municipalité vous propose une formation 
entièrement gratuite aux GESTES QUI 
SAUVENT, le lundi 17 juin 2024 de 14h00 à 
17h00, au Foyer communal de Gurgy. 
Formation dispensée par la FFSS 
(Fédération Française de Sauvetage et 
Secourisme). 

 

 

 

 

 

 

Mireille Martin, 

conseillère municipale 

 

 

 

 
 

 
Attention : Nombre de places limitées - 
Inscription par téléphone auprès de  
Florence RENAUDIN 06.29.99.26.65 jusqu'au 
10 juin 2024, dernier délai. 
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La mairie accompagne les victimes de violences intra-familiales 
 

 
 

« 50% des féminicides se produisent en milieu rural » 
L’association des Maires de France (ARMF) s’est engagée à outiller et soutenir les Maires ruraux 
à la prévention et l’accompagnement des victimes Femmes, Hommes, LGBT et leur 
environnement familial, grâce aux référents ERRE nommés au sein des conseils municipaux. 
La mairie de Gurgy s’est dotée d’un binôme de référentes qui, du fait de leur proximité, jouent 
un rôle de relais entre les victimes et les structures adaptées, simplifiant ainsi le parcours de la 
personne tout en lui apportant une écoute bienveillante et un soutien. 
 
Comment les joindre ?  
Tél : 03 86 53 02 86 – mairie de Gurgy - 11 rue de l’Ile Chamond, 89250 GURGY 
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Elections européennes 
 

En France, les élections européennes auront 
lieu le dimanche 9 juin 2024.  
Les bureaux de vote se tiendront au foyer 
communal de Gurgy. 
81 eurodéputés seront élus. 
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Nouveauté depuis janvier : le transport à la  
demande « Flexibus » 
 

C’est une des grandes nouveautés de la stratégie globale de 
mobilité de l’Auxerrois : la refonte du Transport à la demande 
(TAD). 
Ainsi, la communauté d’agglomération a mis en place un nouveau 
service appelé, « Flexibus » qui est un service de transport à la 
demande sur mesure, complémentaire aux lignes régulières de 
réseau, pour se déplacer sur les 29 communes de l’auxerrois.  
Le service compte 13 pôles Flexiblus qui sont des destinations ou 
des points de départs accessibles depuis les communes du 
territoire. 
Réservation jusqu’à la veille, du lundi au samedi de 7h à 19h. 
Informations pratiques : https://www.auxrmlebus.com/flexibus/ 
 

 

Journal de la Maison de la Jeunesse 

 

Les enfants de la Maison de la Jeunesse vous présentent leur premier journal d’actualité !  
Ce projet travaillé avec les animateurs, permet aux jeunes de relater les activités / sorties 
qu’ils ont effectuées au centre, de donner leurs avis et impressions. C’est l’occasion 
également de présenter le programme des animations à venir et de laisser s’exprimer les 
artistes qui sont en eux, avec une partie « coin des artistes ».  
Un journal qui donne la parole aux enfants et permet de développer leur capacité à 
s’exprimer en rédaction. 
N'hésitez à suivre leurs aventures et consultez leur journal sur le portail famille, l’application 
intra-muros ou le site internet de la mairie www.gurgy.net > Enfance > Maison de la Jeunesse. 

 
 

https://www.auxrmlebus.com/flexibus/
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Information sur les points d’apports volontaires 
(PAV) 
 

Le tribunal administratif a rendu une ordonnance le 12 février 
2024, en réponse à la requête en référé des communes ayant 
déposé le recours contre la communauté d’agglomération au 
sujet des PAV. 
Par une audience en date du 7 février 2024, la demande de 
référé suspensif a été rejetée. 
En effet, le juge estime que la délibération prise lors du conseil 
communautaire du 28 septembre 2023 ne modifie pas le mode 
de gestion de collecte des déchets ce qui est considéré pour le 
moment par le tribunal comme "une intention sans validité 
juridique". Celle-ci ne constitue qu’une mesure préparatoire.  
Ainsi, la collecte en porte à porte est pour le moment, 
maintenue pour tous dans l’auxerrois. 

 

Escale de Gurgy  
 

Depuis le 1er avril, vous pourrez retrouver les chalets commerçants à l’Escale Fluviale.  
Angélica Rémond (restauration, produits locaux) et Charles Rousseau (barbecue sur l’eau et 
balades fluviales) vous y accueilleront pendant toute la saison. 
La commune de Gurgy a décidé d’installer une barrière automatique pour les camping-cars afin 
d’avoir une ouverture à l’année, sécuriser le site et éviter le passage intempestif des véhicules 
motorisés. Les travaux d’installation de la barrière sont désormais terminés.  
Le paiement se fait par carte bancaire et les emplacements ont été matérialisés et numérotés 
pour faciliter le stationnement. Le site reste toujours accessible aux vélos et piétons.  
Le bâtiment initialement réservé à l‘accueil sera mis en location pour la saison, un appel à 
candidatures a été lancé, principalement pour proposer des activités nautiques, artisanales, ou 
de bien être… 
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Bibliothèque municipale « La Fontaine…Lisons » 
 

À la bibliothèque, le choix varié des livres ainsi que les 
animations : lecture de contes pour les scolaires et le centre de 
loisirs, kamishibaï, expositions ("Mon petit point m’a dit " et 
"Faîtes de la musique ") remportent toujours beaucoup de 
succès. 
Et nous avons le plaisir de noter qu’à Gurgy le nombre d’inscrits 
actifs par rapport au nombre d’habitants est de 13,7% (7% dans 
l’Yonne). 
Nous pouvons remercier les bénévoles : Martine Barge, Danièle 
Coste, Noémie Gallois, Patricia Goumy, Martine Ploton 
(absente sur la photo) et Mireille Satre ainsi que tous les 
lecteurs et la Mairie qui leur font confiance. 

Ateliers décoration de noël  
 

Bien que cette période nous semble 
lointaine, la magie de Noël éveille en nous 
des émotions spéciales et des souvenirs 
chaleureux. Anticipons cette période festive, 
partageons des moments de convivialité ! 
Que ce soit en famille, entre amis ou en solo, 
la municipalité vous propose de participer 
gratuitement à des ateliers de confection de 
décorations pour les sapins de Noël qui 
orneront notre village. 

Exposition « ADN préhistorique » 
 

Remontez la préhistoire grâce à une 

exposition qui présente l’histoire d’une 

communauté qui habitait dans le village de 

Gurgy il y a 6700 ans. Par les prélèvements 

ADN qui ont été réalisés sur les ossements, 

les chercheurs ont pu reconstituer deux des 

plus grands arbres généalogiques jamais 

réalisés à partir d’une nécropole 

préhistorique. 

Exposition du 15 juin au 7 juillet 2024 

Ouvert mercredi, samedi et dimanche de 14h 

à 18h à l’Espace culturel de Gurgy. 
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Tennis de table 
 

L'association du tennis de table de Gurgy est 
toujours soucieuse de trouver de nouveaux 
adhérents. 
Si vous êtes intéressés n'hésitez pas et venez 
rejoindre la vingtaine de licenciés actuels pour 
pratiquer le tennis de table soit en loisir les 
mercredis de 18h00 à 20h00 ou encore mieux 
en compétition départementale les vendredis 
de 20h00 à 24h00. 
Tout nouvel adhérent peut venir se tester 2 à 3 
fois gratuitement. 

Vous pouvez nous contacter : 
Mr Bernard Danjon au 07 81 13 90 80 ou  
Mr Gérard Alanièce au 06 01 96 99 12. 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Absolut’ Jazz 
 

Absolut’ Jazz se produira le vendredi 14 juin 
2024 à 20h30 et le dimanche 16 juin 2024 à 
15h au foyer communal de Gurgy. 
Ce gala clôture l'année de nos danseuses.  
Marion notre professeur vous propose pour 
cette 8ème édition de vous transporter sur la 
scène des Comédies Musicales 2024. 
Venez découvrir ce gala 2024 pétillant et 
rythmé. 

 

 

 
 
 

 Associations et manifestations 

Les Volants de Gurgy 
 

Avec une météo très humide en ce début d’année, les adhérents des Volants de Gurgy ont la 
chance de se retrouver au sec tous les mardis et vendredis soir de 17h00 à 19h30 pour un 
moment de détente et de loisirs en tapant le volant. 
Le club a déjà organisé 3 soirées sportives en interne pour Halloween, Noël et Carnaval dans 
la joie et les déguisements. 
Le dimanche 17 mars, nous avons reçu 24 équipes en double libre pour un tournoi 
rassemblant 8 clubs (Gurgy, Monéteau, Seignelay, Brienon, Charbuy, Flogny, Venoy et 
Courson). 
Nous organisons pour la 1ère fois depuis la reprise de la présidence par Karine Gassien, une 
soirée dansante paëlla à la salle des fêtes de Gurgy. 
Le club clôturera la saison par son Assemblée Générale le vendredi 7 juin, puis nous nous 
retrouverons au forum des associations le 31 août. 

Le secrétaire A.Perrot et la présidente K.Gassien  
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Les Copains des Mômes  

Les Copains des Mômes ont eu le plaisir 
d’organiser leur loto à la fin du mois de janvier 
et d’y accueillir plus de 200 joueurs.  

De nombreux lots pour les enfants et les 
adultes ont été remportés durant cet après-
midi festive. Nous tenions à remercier 
chaleureusement tous nos donateurs et plus 
particulièrement les commerçants et 
entreprises de Gurgy grâce à qui le loto a été 
une réussite. La fin de l’année sera marquée 
par la boum des Mômes et la bourse 
puériculture début avril.  

Enfin, la fête de l’école viendra clore l’année 
scolaire le vendredi 28 juin. Merci à toutes les 
personnes qui nous aident lors de nos 
manifestations et assurent le bon déroulement 
de celles-ci.  

 

Comité des fêtes de Gurgy  

 

 

 
 
 
 
 

 Associations et manifestations 

La commune vous donne RDV le vendredi 21 
juin pour fêter ensemble la fête de la musique ! 
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Calendriers des manifestations 
 

Tous les mercredis de 14h à 17h et samedis de 
9h à 12h 
Friperie du CCAS 
21 rue des Trois Cailloux  

 
Du 04 mai au 02 juin  
Mercredi, samedi et dimanche, de 14h à 18h 
Exposition photos - Photo Vidéo Club de 
Chemilly-sur-Yonne 
Vernissage le samedi 4 mai à 18h 
Espace culturel de Gurgy 
 
Mercredi 8 mai à 11h 
Commémoration du 8 mai 2024 
Monument aux morts 

 
Samedis 25 mai, 15 juin, 6 juillet de 14h à 16h 
Ateliers couture à destination des adultes 
Pôle de services 

 
Samedis 25 mai, 15 juin, 6 juillet de 9h30 à 12h 
Ateliers décoration de noël  
Salle du conseil municipal 

 
Samedi 1er juin 
Fête de la Saint-Jean organisée par le CPI de 
Gurgy et la commune – Stade Gonio 

 
Dimanches 2, 9, 16, 23 et 30 juin à 10h 
Séances de relaxation tai-chi (gratuit, proposées 
par la commune) 
Parcours de santé, rue de la gare 

 
Jeudi 13 juin de 9h15 à 12h30 et de 14h à 18h 
Journée de prévention, optique et audition 
Parking du foyer communal 
Gratuit sur inscription au 06 18 16 53 31 

 
Du 15 juin au 7 juillet 
Mercredi, samedi et dimanche, de 14h à 18h 
Exposition « ADN préhistorique » 
Inauguration le vendredi 14 juin à 18h 
Espace culturel de Gurgy 
 
Lundi 17 juin de 14h à 17h 
Formation aux gestes qui sauvent  
Sur inscription au 06.29.99.26.65 
Foyer communal de Gurgy 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

Vendredi 21 juin - Fête de la musique  
Marché nocturne et apéro concert pop rock avec 
Wild suivi d’un spectacle de feu - place de la 
rivière 
 
Dimanches 7, 14, 21 et 28 juillet à 10h 
Séances de yoga (gratuit, proposées par la 
commune) 
Parcours de santé, rue de la gare 
 
Samedi 13 juillet - fête nationale 
Soirée festive avec le groupe Maltavern, feu 
d’artifice, Dj Patrick Latour - Place de la rivière  
Organisée par la commune de Gurgy en 
partenariat avec le Comité des Fêtes de Gurgy 

 
Dimanche 14 juillet  
Péniche la scène des Quais - concert  
Face à la place de la rivière 
 
Samedi 20 et dimanche 21 juillet de 10h à 18h 
Exposition peinture Ateliers d’Arts Plastiques 
d’Héry - Espace culturel de Gurgy 
 
Samedi 31 août  
Forum des associations au gymnase de Gurgy 
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